
DESCRIPTION

CARACTERISTIQUES

213 - PACICLOR

Aspect 
Couleur

Liquide limpide
incolore à jaune très pâle

Densité (à 20°C)
pH (produit pur à 20°C)

1,100 ± 0,010
0,5 ± 0,5

Le « 213 PACICLOR » est un décapant ultra puissant, à base d’acide inhibé, des 
incrustations de tartre, voiles de ciment et adhérences de mortier sur :

 ● carrelages, céramiques, façades, dallages…
      ● bétonnières, toupies, centrales à béton, camions et autres engins de 
    chantiers…).
      ● canalisations, tuyauteries, matériel à détartrer.
    ● rouille sur les bétons et les ciments, rouille sur fer* (banches, échafauda
    ges, étais…).

ININFLAMMABLE.
IRRITANT : contient de l'acide chlorhydrique.

En cas de projections dans les yeux, muqueuses, épiderme : rincer abondamment 
avec de l'eau.
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Les informations contenues dans la présente fiche sont l’expression de nos connaissances et de résultats d’essais effectués dans un souci constant d’objectivité. 
Cependant, elles ne peuvent en aucun cas être considérées comme apportant une garantie, ni comme engageant notre responsabilité en cas d’application défectueuse. 
Des essais préalables à chaque utilisation permettront de vérifier que les modes d’emploi et les conditions d’application du produit sont satisfaisants. Nos spécialistes sont 
à la disposition des utilisateurs pour les aider à résoudre au mieux leurs problèmes.

 DÉCAPANTS - DÉTARTRANTS - DÉGRIPPANTS

DECAPANT – DETARTRANT

MODE D’EMPLOI

Le « 213 PACICLOR » s’utilise pur ou dilué jusqu’à 10% dans l’eau, suivant 
l’importance des incrustations, en brossage, trempage, pulvérisation.

Toujours rincer à l'eau après application.

* Nota : en utilisation "dérouillant", il convient de protéger le métal juste après le traite-
ment avec notre référence « 664 ».

CONFORME À L’ARRÊTÉ SUR LES PRODUITS DE NETTOYAGE DU MATÉRIEL POUVANT SE 
TROUVER AU CONTACT DES DENRÉES ALIMENTAIRES, APRÈS RINÇAGE.


